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|
La riviére Bave L /
Un parcours tous publics, trait d’union entre deux secteurs’
de péche sportive : la Dordogne et les vallées de la Bave et
du Cayla
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Parcours de 1,5 km

@ Respectez ce site, ne lal pas vos
@ Parking

dans la nature.

mess RiViére

A quels moments ?
Et quels poissons ?

Je peux p@cher ces poissons du 2* samedi de Mars
au 3 +* dimanche de Septembre

Thite oac-ew-ciel Tuiite ario

* Taille réglementaire de capture
Nombre limité de captures a 5 salmonidés
par jour et par pécheur, sur ce parcours
Ce site abrite de

nombreuses autres
espéces sauvages

Le martin pécheur Le cincle plongeur

Une demoiselle Le héron cendré

Ainsi que de nombreuses autres espéces remarquables ...

Pour pouvoir pratiquer la péche, vous devez &tre muni d’une carte de péche d’une AAPPMA
(Asaoelatlon Agréea pour ia Péche et la Protection du Milieu Aquatiqua) Pour tous renselgnementa
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